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SEANCE DU VENDREDI 03 JUILLET 2020 

 

 

L'an deux mil vingt, le trois juillet à 20h00 en séance publique, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de Fresney le Puceux, se sont réunis dans la salle des fêtes sur la convocation qui leur a été 

adressée par le maire, conformément aux articles L121.10 et L122.5 du Code des Communes.  

 

Présents : Présents : Mme Bernadette LOISON, M. Jérôme LEREBOURG, M. Bruno JAMES, Mme 

Emeline BERTRAND HUS, M. Ludovic LELANDAIS, M. Richard DOIX, Mme Lydia SURIRAY, 

M. Frédéric COURTEILLE, Mme Marie BREUIL, M. Jean-Pol CHAVARIA, M. François ANDRÉ, 

M. Gaël MARCHAND, M. Hubert GUIBOUT. 

Pouvoir : M. Jean-Charles AUVRAY qui a donné pouvoir à Monsieur JAMES Bruno, Mme Alexia 

LALOUETTE qui a donné pouvoir à Madame LOISON Bernadette 

 

Absents excusés : M. Jean-Charles AUVRAY, Mme Alexia LALOUETTE 

 

Secrétaire de séance : M. MARCHAND Gaël 
 

--------------------------------------------------------------------  

 

Ordre du jour :  
 

 

1- Élection du Maire 

2- Fixation du nombre des Adjoints 

3- Élection des Adjoints 

4- Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints 

 
 

 

 

1 – Élection du Maire 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Serge LANGEOIS, Maire sortant qui 

après l’appel nominal a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections 

et a déclaré installer : 

 

Mme Bernadette LOISON (179 voix) 

M. Jean-Charles AUVRAY (176 voix) 

M. Jérôme LEREBOURG (175 voix) 

M. Bruno JAMES (171 voix) 

Mme Emeline BERTRAND HUS (170 voix) 

M. Ludovic LELANDAIS (169 voix) 

M. Richard DOIX (169 voix) 
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Mme Lydia SURIRAY (167 voix) 

M. Frédéric COURTEILLE (166 voix) 

Mme Alexia LALOUETTE (165 voix) 

Mme Marie BREUIL (163 voix) 

 M. Jean-Pol CHAVARIA (162 voix) 

 M. François ANDRÉ (160 voix) 

M. Gaël MARCHAND (146 voix)  

M. Hubert GUIBOUT (143 voix) 

 
Monsieur Serge LANGEOIS a déclaré les membres du conseil municipal installés dans leurs fonctions. 

 

Dans leurs fonctions de  Conseillers Municipaux, Madame Bernadette LOISON, la plus âgée des membres 

du Conseil, a pris ensuite la présidence. Le Conseil a choisi pour secrétaire Monsieur MARCHAND Gaël. 

Il a été désigné deux assesseurs :  

- Mme BREUIL Marie 

- Mme BERTRAND-HUS Emeline 

 

Monsieur Serge LANGEOIS maire sortant a  donné la présidence (art L 2122-8) à Madame LOISON 

Bernadette  

La Présidente après avoir donné lecture des articles L.2122.4, L2122.5, L.2122.6, L2122.7, L.2122.8 et 

L.2122.9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

A invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire conformément aux dispositions prévues par l’article 

L.122.4 du Code des Communes. 

Chaque Conseillers municipal à l’appel de son nom a voté : 

 

Résultat du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0   

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 13 + 2      

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 1     

d. Nombre de suffrages exprimés : 14        

e. Majorité absolue : 8       

 

Proclamation de l’élection du Maire 

Monsieur Jean-Pol CHAVARIA a été proclamé Maire et a été immédiatement installé dans ses fonctions 

 

 

2 Détermination du nombre d’adjoints et élections des adjoints 
Monsieur le Maire a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des 

Collectivités Locales, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre 

d’adjoints correspondant à 30 % de l’effectif légal du conseil municipal, soit 5 adjoints au maire au 

maximum pour Fresney le Puceux. Monsieur le Maire rappelle qu’en application des délibérations 

antérieurs, la commune disposait de 3 adjoints. 

 

Au vu des votes, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents a fixé à trois (3) le nombre des 

adjoints au maire de la commune. 
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3 Élection des Adjoints 
 

Il a été procédé ensuite dans les même formes que l’élection du Maire et sous la présidence de Monsieur 

Jean-Pol CHAVARIA, le Maire à l’élection des Adjoints : 

 

ELECTION DU 1er ADJOINT 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

 

Résultat du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 13 + 2     

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 1   

d. Nombre de suffrages exprimés : 14      

e. Majorité absolue :  8      

 

Proclamation de l’élection du premier adjoint 

Monsieur François ANDRÉ a été proclamé 1er adjoint et a été immédiatement installé dans 

ses fonctions 

 

ELECTION DU 2ème ADJOINT 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

 

Résultat du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 13 + 2     

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0    

d. Nombre de suffrages exprimés : 15      

e. Majorité absolue : 8        

 

Proclamation de l’élection du 2ème  adjoint 

Madame Bernadette LOISON a été proclamé 2ème adjointe et a été immédiatement installé 

dans ses fonctions 

 
 

ELECTION DU 3ème ADJOINT 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

 

Résultat du 01er  tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 13 +2     

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0     

d. Nombre de suffrages exprimés : 15      

e. Majorité absolue : 8      

 

Proclamation de l’élection du 3ème adjoint 

Mme Marie BREUIL a été proclamé 3ème adjointe et a été immédiatement installée dans ses fonctions 
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4 Indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des taux plafonds des indemnités de fonctions des élus 

des communes de moins de 999 habitants :  

 

Population (en nombre d'habitants) Maire (art L2123-23 CGCT)             Adjoint (art L2123-24 CGCT) 

 Ancien taux Nouveau taux Ancien taux Nouveau taux 

De 500 à 999 habitants 31 40,3 8,25  10,7 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité des membres présents d’attribuer les 

indemnités des élus de la façon suivante :  

 

Pour le Maire : 31 % de l’indice brut 1027, indice majoré 830 

 

Pour chaque Adjoint : 10,70 % de l’indice brut 1027, indice majoré 830 

 

 

 

Date du prochain conseil municipal : Jeudi 09 Juillet 2020 – 20h30 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h02 

 

 

 

M. CHAVARIA Jean-Pol    M. ANDRÉ François  

         

 

 

 

 

Mme LOISON Bernadette    Mme BREUIL Marie 

(A pouvoir de Mme Alexia LALOUETTE)                                                                                  

 

 

 

 

M. LEREBOURG Jérôme    M. AUVRAY Jean-Charles 

                                                                             (A donné pouvoir à M. JAMES Bruno) 

 

 

 

 

 

M. JAMES Bruno     Mme BERTRAND-HUS Emeline 
(A pouvoir de M. AUVRAY Jean-Charles) 
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M. LELANDAIS Ludovic    M. DOIX Richard 

       

  

 

 

 

Mme SURIRAY Lydia     M. COURTEILLE Frédéric 

 

   

 

 

 

Mme LALOUETTE Alexia    M. MARCHAND Gaël 
(A donné pouvoir à Mme LOISON Bernadette) 

 

 

 

 

M. GUIBOUT Hubert 

         


